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Section II. Dommages-intérêts

Article 74

Les dommages-intérêts pour une contravention au contrat commise par une partie
sont égaux à la perte subie et au gain manqué par l'autre partie par suite de la

contravention. Ces dommages-intérêts ne' peuvent être supérieurs à la+ perte subie

et au gain manqué que la partie en défaut avait prévus ou aurait du prévoir au moment

de la conclusion du contrat, en considérant les faits dont elle avait connaissance ou

aurait da avoir connaissance, comme étant des conséquences possibles de la contravention
au contrat.

Article 75

Lorsque le contrat est résolu et que, d'une manière raisonnable et dans un

délai raisonnable après la résolution, l'acheteur a procédé à un achat de 'remplacement

ou le vendeur à une vente compensatoire, la partie qui demande des dommages-intérêts

peut obtenir la différence entre le prix du contrat et le prix de l'achat de remplacement

ou de la vente compensatoire ainsi que tous autres dommages-intérêts qui peuvent être

dus en vertu de l'article 74.

Article 76

1) Lorsque le contrat est résolu et que les marchandises ont un prix courant, la
partie qui demande des dommages-intérêts peut, ai elle n'a pas procédé à un achat de

remplacement ou à une vente compensatoire au titre de l'article 75, obtenir la différence
entre le prix fixé dans le contrat et le prix courant au moment de la résolution ainsi

que tous autres dommages-intérêts qui peuvent être dus au titre de l'article 74.
Néanmoins, si la partie qui demande des dommages-intérêts a déclaré le contrat resolu

après avoir pris possession des marchandises, c'est le prix courant au moment de la

Prise de possession qui est applicable et non pas le prix courant au moment de la
résolution.

2) Aux fins du paragraphe précédent, le prix courant est celui du lieu où la

livraison des marchandises aurait dû être effectuée ou, à défaut de prix courant en
ce lieu, le prix courant pratiqué en un autre lieu qu'il apparait raisonnable de

Prendre comme lieu de référence, en tenant compte des différences dans les frais de

transport des marchandises.

Article 77

La partie qui invoque la contravention au contrat doit prendre les mesures

raisonnables, eu égard aux circonstances, pour limiter la perte , y compris le gain

'manqué, résultant de la contravention. Si elle néglige de le faire, la partie en défaut

peut demander une réduction des dommages-intérêts égale au montant de la perte qui
aurait dû être évitée.


